Compte Rendu Du Conseil D’Administration Du 19/09/24

· Point adhésions :
Lors de la réunion, plusieurs points ont été abordés concernant le développement de l'ADEL. 
Tout d'abord, il a été rappelé que JPB et Philippe doivent finaliser les relances d'adhésions en cours. 
Concernant les futurs prospects, une liste des membres de Mobiliance a été obtenue, et il est prévu d'envoyer un courrier proposant une offre exceptionnelle pour la première année aux adhérents de cette organisation. 
La mobilisation des membres a également été discutée, avec l'objectif d'encourager nos adhérents actuels à recruter de nouveaux membres pour l'association. Par ailleurs, José a pris contact avec les administrateurs du groupe Facebook des laveurs et nous sommes en attente de leur réponse afin d'obtenir l'autorisation de communiquer via leur page. 
Enfin, Philippe a proposé de contacter les entreprises spécialisées dans les portiques et la chimie pour identifier des laveurs susceptibles de devenir des adhérents actifs de l'ADEL.

· Point sur les partenaires

· 360 : D’accord pour renouveler le partenariat, mais à un montant inférieur.
· Kärcher : Même situation, discussions en cours avec JPB.
· Washtec : En discussion avec JPB.
· Mafra : S’interroge sur l’intérêt de devenir partenaire.
· Recyclwash : Accord sur le principe, mais montant à discuter.
· J2F : Voir avec Philippe.
· Flowey : José et le directeur commercial France sont en bonne voie.
· EAS : Accordé.
· CK Square : Voir avec JPB.
Concernant la politique tarifaire des partenaires, il a été noté que l'année dernière, aucune action spécifique n'a été menée pour dynamiser les relations avec les partenaires et mécènes de l'ADEL. Cette année, il est suggéré d'adopter une approche plus indulgente en ajustant les montants en fonction de l'étendue géographique de leur secteur. Trois niveaux de contribution sont proposés : 500 € pour un secteur local, 1 000 € pour un secteur régional, et 2 000 € pour un secteur national. José est en train de préparer une grille tarifaire détaillée pour les mécènes et partenaires afin de clarifier ces offres et renforcer les partenariats pour l'année à venir.


· Communication ADEL via Facebook :
L’alternant de JPB va réaliser un retour sur les récentes communications Facebook.

· Parrainage des adhérents :
Pas de parrainage prévu, faute de moyens.

· Fiche technique "Prestation éco-responsable" :
Une nouvelle relecture du document est nécessaire avant sa diffusion sur le forum des adhérents.

· Courrier de Maître Augier :
La même stratégie de défense sera adoptée pour les différents dossiers en cours. Deux courriers devront être préparés. Le premier sera adressé aux préfectures où l'ADEL n'est pas encore inscrite au CRE, afin de demander à être officiellement invités à leurs réunions et discussions. Le second courrier sera envoyé aux 12 Agences Régionales de Santé (ARS) à travers la France pour prendre position sur la question du recyclage, notamment concernant le matériel HP et les portiques. En fonction des réponses obtenues, l'ADEL pourra soumettre une demande d’étude d'impact au ministère concerné, afin d'évaluer les conséquences économiques et écologiques des décisions prises.

· Subventions pour le recyclage :
Les subventions liées au recyclage semblent gelées. Les agences de l’eau conditionnaient également ces subventions à l’utilisation exclusive des portiques et non des HP.
· Guillaume Roux (ALAR) : Direction.
· Isabelle Kamil (Agence de l'eau) : Semble vouloir durcir les contraintes relatives à la consommation d’eau en période de crise, avec ou sans recyclage.


Prochain Conseil d’administration le 9 octobre 2024 à 17h30
